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MARS 2016 
FICHE PRATIQUE 

 

ALLER SUR " MARS "  

POUR GARANTIR  

NOTRE REPRESENTATIVITE 
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Suite à la loi du 20 août 2008 sur la représentativité, les résultats électoraux 

sont additionnés entreprise par entreprise pour déterminer, avec les résultats 

des différentes fonctions publiques et des très petites entreprises, la 

représentativité des confédérations syndicales de salariés. 

 

Il s’agit d’un enjeu primordial pour la reconnaissance à sa juste valeur de 

notre Confédération Générale du Travail FORCE OUVRIERE. 

 

Il est donc fondamental de ne laisser aucune voix en chemin afin que la FNAS 

FO pèse de tout son poids dans l’ensemble des champs conventionnels qu’elle 

couvre. 

 

Cette Fiche Pratique est destinée à vous apporter toutes les informations 

nécessaires afin de vérifier le bon enregistrement de nos résultats électoraux 

dans le logiciel  "MARS " qui se trouve sur le site gouvernemental : 

http://www.elections-professionnelles.travail.gouv.fr 
 

 

 

 

 

Jacqueline BERRUT 

Secrétaire Fédérale 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.elections-professionnelles.travail.gouv.fr/
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3 courriers à 

transmettre dans 

les 15 jours qui 

suivent 

DEMARCHES IMPERATIVES RESTANT A ACCOMPLIR  
 

Lorsque les résultats du 1er tour titulaire du Comité d’Entreprise (à défaut, des Délégués du 

Personnel ou de la Délégation Unique du Personnel) aux élections professionnelles sont 

proclamés (CERFAs remplis, signés et tamponnés) et que le syndicat connaît sa 

représentativité.  
 

Une fois ces PV renseignés, tous les procès-verbaux doivent être IMPERATIVEMENT TRANSMIS 

PAR VOIE POSTALE en : 

■ 1 exemplaire au Centre de Traitement des Elections 

Professionnelles à l'adresse suivante : 

CTEP - TAS 79104 - 76934 ROUEN CEDEX 9 

 

■ 2 exemplaires à l'inspecteur du travail dont relève l'entreprise ou l'établissement. 

 

La transmission doit s'effectuer globalement à la fin de l'élection (1 ou 2 tours) pour 

l'ensemble des collèges. 

 

 Le Centre de Traitement des Elections Professionnelles (CTEP) compile tous les résultats, 

ce qui permet la mesure de l’audience, que ce soit au niveau de la branche 

professionnelle (Fédérations) ou au niveau national interprofessionnel (Confédérations). 

 

 C’est à l’employeur qu’il incombe d’envoyer les PV des élections au Centre de Traitement 

et aux Syndicats (les SDAS) concernés d’aller vérifier sur le site (http://www.elections-

professionnelles.travail.gouv.fr) si cela a été fait. 

 

http://www.elections-professionnelles.travail.gouv.fr/
http://www.elections-professionnelles.travail.gouv.fr/
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JE VAIS SUR : http://www.elections-professionnelles.travail.gouv.fr 

 

 
 

 

 

Vous voulez vérifier que votre 

établissement ou votre 

association a bien envoyé les PV 

des élections professionnelles, 

cliquer sur " consulter un procès-

verbal "une nouvelle fenêtre 

s'ouvre (ci-dessous) 

 

http://www.elections-professionnelles.travail.gouv.fr/
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JE CONSULTE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cas de mauvaise retranscription du nom de votre établissement et/ou de 

votre association sur les PV vous aurez des difficultés à le retrouver sur le site, 

mais plusieurs entrées sont possibles, (dans ce cas, munissez-vous d'une fiche de 

paye). Exemple avec le nom d’un établissement, ici, un établissement de Vendée 

" Le pavillon ". 

 

Je clique sur 'consulter le procès-verbal", une 

nouvelle fenêtre s'ouvre (ci-dessous) que je 

renseigne et valide. Attention le code change 

pour chaque recherche. 

Je clique sur " rechercher ", une 

nouvelle fenêtre s'ouvre           

(ci-dessous) 
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JE VERIFIE QUE LES PV SONT ENREGISTRES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voici la nouvelle fenêtre de résultats de la recherche 

Je clique sur " consulter ", une 

nouvelle fenêtre s'ouvre (ci-

dessous)  
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JE FAIS MES OBSERVATIONS EN LIGNE 

 

 

Il est important que vous gardiez une trace de vos 

observations. Le PV litigieux
 

 sera spécifié " en 

cours de traitement" sur le site(cf. .   page 6 ). Dans ce 

cas, il faudra renouveler la démarche ultérieurement. 
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SI MON ETABLISSEMENT N'APPARAIT PAS 

 

 

 

 Conseil de la CONFEDERATION: si LE SDAS CONSTATE que les PV 

n’apparaissent pas sur le site, IL DOIT alors les envoyer à la 

Confédération qui les transmettra au CTEP. LA FNAS NE PEUT PAS LE 

FAIRE. En l'absence de SDAS c'est à l'UD de s'en occuper. 

 

 IMPORTANT : si les PV n’apparaissent pas sur le site, la représentativité 

acquise ne sera pas prise en compte pour déterminer la représentativité 

de FORCE OUVRIERE au niveau confédéral et fédéral. 

 


